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TARIFS PUBLICS 2023 

 

 

SALLE RPA (payable à la réservation)  

Caution de 150 € et caution de nettoyage 50 € 

Particuliers domiciliés dans la commune 70,00 €/jour 

Extérieurs (particuliers, associations, organismes, etc.) 130,00 €/jour 

Association à but non lucratif Gratuit 
 

 
 

SALLE « LE DOLMEN » 
 

Associations de la commune 
1ère location gratuite dans l'année 

66,00 € pour les suivantes 

Associations et organismes extérieures à la commune 231,00 €/jour 

Particuliers domiciliés dans la commune 
165,00 €/jour 

Forfait de 413,00 € pour 2,5 jours 

Particuliers domiciliés hors commune 
281,00 €/jour 

Forfait de 688,00 € pour 2,5 jours 

Entreprise et comité d'entreprises domiciliés dans la commune 
Entreprise et comité d'entreprises domiciliés hors commune 

171,00 €/jour 

297,00 €/jour 

Réunion d'information d'intérêt général 88,00 €/jour 

Dépôt de garanti appliqué à tous les occupants 
Matériel : 600,00 €  

Nettoyage : 250,00 € 

Forfait ménage 170,00 € par location 

  
  

 

LOCATION/PRET DE MATÉRIEL  

Prêt de la scène aux associations communales (installation sur le 
domaine public uniquement par le service technique) 

Gratuit avec caution de 500,00 € 

Prêt de tables et de chaises aux associations brantômaises Gratuit avec caution de 200,00 € 

Prêt de tables et de chaises aux Brantômais Gratuit avec caution de 200,00 € 

Les tables et les chaises doivent être récupérées à l'annexe du Dolmen (pas de livraison) 

Tarif nettoyage mobilier si rendu sale Caution de 80,00 € 

Tarif remplacement table 120,00 €/l’une 

Tarif remplacement chaise 40,00 €/l’une 

Tarif remplacement banc 60,00 €/l’un 
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SALLES DES FETES – COMMUNES DÉLÉGUÉES 
 

COMMUNES DÉLÉGUÉES 

Associations et 

organismes 

communaux 

Associations et 

organismes hors 

commune  

Habitants de la 

commune  

Particuliers extérieurs 

à la commune 

CANTILLAC  

16/04 au 

30/09 
33,00 € 121,00 € 121,00 € 198,00 € 

01/10 au 

15/04 
33,00 € 154,00 € 154,00 € 231,00 € 

     

EYVIRAT 

1 loc gratuite / an 

(sauf chauffage 

hiver), puis 60,50 € 

99,00 € 

 

72,00 € (sans cuisine) 

 

154,00 € 

 

 

88,00 € (sans cuisine)  

 

220,00 € 

 

 
 

   

LA GONTERIE 

BOULOUNEIX 

Gratuit 

(Sauf électricité) 
 165,00 € 187,00 € 

 
 

   

SAINT CREPIN DE 

RICHEMONT (SDF) 
Gratuit  

 

242,00 €/WE 

 

132,00 €/jour 

 

88,00 €/jour (sans 

cuisine) 

 

 

330,00 €/WE 

 

187,00 €/jour 

 

132,00 €/jour (sans 

cuisine) 

 

    
 

SAINT CREPIN DE 

RICHEMONT 

(PRESBYTÈRE) 

Gratuit    66,00 € / jour  110,00 € / jour  

     

SENCENAC PUY DE 

FOURCHES 
Gratuit 

198,00 € (idem 

location sans repas) 

 

110,00 € / 1 jour 

 

143,00 € / 2 jours 

 

 

286,00 € / 1 jour 

 

374,00 € / 2 jours 

     

VALEUIL Gratuit 55,00 € 
121,00 € le 1er jour 

61,00 € le 2nd jour 

220,00 € le 1er jour 

110,00 € le 2nd jour 
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TARIFS COMMUNS À TOUTES LES SALLES DES FETES 

Caution salle 300,00 € 

Caution nettoyage 250,00 € 

Forfait ménage 250,00 € 

AUTRES TARIFS 

COMMUNE 

MOBILIER HORS 

LOCATION DE LA 

SALLE 

VAISSELLE ÉLECTRICITÉ 

CANTILLAC   *  

EYVIRAT  
2,30 € (table + 2 

bancs) 

23,00 € / 50 

couverts 
50,00 € chauffage du 15/10 au 15/03 

LA GONTERIE 

BOULOUNEIX  
  50,00 € chauffage du 15/10 au 15/03 

SAINT CREPIN DE 

RICHEMONT  

10,00 € (1 table + 10 

chaises) 
 Forfait ménage : 120,00 € 

SENCENAC PUY DE 

FOURCHES  

2,00 € (1 table + 2 

bancs) 

0,80 € / 

couvert 
 

VALEUIL  Sur place 
Appartient au 

CF 
 

* Remplacement vaisselle cassée :  

- Plat inox : 10,00 €                                               - Fourchette / Cuillère à soupe / couteau : 1,00 € 

- Saladier : 6,00 €                                                  - Cuillère à café : 0,50 € 

- Louche : 6,50 €                                                   - Pichet : 8,00 € 

- Verre / verre à ballon 15 cl : 1,00 €                     - Assiette plate / creuse / dessert / tasse et sous tasse : 2,00 € 
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